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ARTICLE 3
A I dlinéa 4, substituer au taux :
«3% »
le taux :

« 3,5 ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le Gouvernement Valls, en 2016, arendu obligatoire les complémentaires dans les entreprises. Cela
aeu pour conséguence une augmentation importante de ces entreprises privées qui font du profit sur
le dos de I’ assurance des personnes. L’Avenir en commun, programme de la France insoumise,
défend le principe de la réintégration de ces complémentaires au régime général de la sécurité
sociale, afin, d une part, d’ augmenter |es recettes de la sécurité sociale, et d autre part d’ assurer une
couverture égalitaire des personnes. Par cet amendement, nous proposons, dans un premier temps,
d’ augmenter la contribution obligatoire de ces complémentaires qui ont pu prospérer avec lacrise.
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